
Les emplacements Transi-Stop

En plus des arrêts déjà identifiés,  de 

nouveaux  arrêts  stop  peuvent  être 

créés.  La  signalisation  des  arrêts  est 

aussi mise à jour par les utilisateurs ! 

Contactez-nous !

Un stoppeur muni de son macaron peut 

se  faire  prendre  en  tout  lieu  sous 

réserve  que  les  critères  de  sécurité 

soient repectés :

> être visible de suffisamment loin,

> pouvoir se garer sans danger,

> pouvoir redémarrer en toute sécurité. 

Signalisation des arrêts :

> sur le site internet: 

  http://munstertransition.org/

> sur place : 

  mis en évidence par un logo.

Une nouvelle forme de transport partagé 

qui met en relation des automobilistes qui ont 

de la place dans leur voiture et des personnes 

ayant besoin d'un moyen de déplacement.

               

Un covoiturage immédiat 

  pour des déplacements de proximité.

        Un moyen simple pour rejoindre : 

     un arrêt de bus, une gare, le centre 

              de votre commune...

Association Vallée de Munster en transition
http://munstertransition.org/



Pratiquer le Transi-Stop c'est :

Faciliter le déplacement en milieu rural.

Limiter le nombre de véhicules 
en circulation.

Favoriser la solidarité locale,la confiance, 
la convivialité.

Le Transi-Stop, un complément des 

autres modes de transport :

Train, bus, covoiturage, trans'vallée, 
navette des crêtes, navette ski, vélo, 

marche à pied...

Sites internet à consulter pour plus d'info :

•Vialsace, le site de tous vos itinéraires : 
http://mob.vialsace.eu/

•SNCF TER Alsace: 
http://www.ter-sncf.com/Regions/Alsace/fr/Default.aspx

•Covoiturage : 
http://www.covoiturage.cg68.fr/

•Trans'Vallée - service de transport à la demande :
http://www.cc-vallee-
munster.fr/service_a_la_population/accueil_6.php
http://www.cc-vallee-munster.fr/service_a_la_population/

•Navette des crêtes en été : 
http://www.parc-ballons-vosges.fr/navettedescretes/

•Navette du Schnepf - vacances scolaires d'hiver :
http://www.vallee-munster.eu

Transi-Stop, mode d'emploi :

Chacun peut être 

soit conducteur, soit passager.

Inscription :

Le  système  d’inscription  permet  la 
rencontre de personnes engagées dans la 
même démarche.

L'inscription est gratuite !

L'age minimum est de 16 ans.

Pour les mineurs l'inscription est soumise 
à l'autorisation des parents.

Signalisation :

Un kit de signalisation vous sera remis 
lors de votre inscription.

Un macaron à placer derrière le pare-

brise pour le conducteur et un macaron 

à  présenter  de  manière  visible pour  le 

stoppeur.

Charte de Bonne Conduite

Le  conducteur  comme  le  passager 
s'engagent à adopter un  comportement 
respectueux. 

Le  véhicule  doit  être  en  règle  et  le 
conducteur s'engage à respecter le code 
de la route.

A noter :

L’assurance  du  conducteur  couvre  les 
éventuels  accidents  qui  pourraient 
survenir lors d’un trajet.

Nous vous conseillons de prévenir votre 
assurance  dans  le  cadre  d'un  trajet 
régulier domicile/travail.

L'association  Vallée  de  Munster  en 
Transition ne saurait en aucun cas être 
tenue pour responsable des incidents qui 
pourraient survenir et qui  résulteraient 
de la pratique du Transi-Stop.

Pour toutes questions complémentaires 
vous pouvez nous contacter via notre 

site internet :

http://munstertransition.org/

http://mob.vialsace.eu/
http://www.vallee-munster.eu/
http://www.cc-vallee-munster.fr/service_a_la_population/trans_vallee__le_service_de_transport_a_la_demande_88.php
http://www.parc-ballons-vosges.fr/navettedescretes/
http://www.covoiturage.cg68.fr/
http://www.ter-sncf.com/Regions/Alsace/fr/Default.aspx

